
  

 

  

Les informations de Bois-Jérôme Saint-Ouen

 Jeudi 8 mai 

10h30 à l’Eglise 

Commémoration de la fin de la 

Seconde Guerre mondiale 

 Samedi 7 et dimanche 8 juin 

Fête de la Pentecôte 

Samedi 21h : Défilé de chars 

Dimanche 15h : Couronnement de la 

Rosière à l’église, suivi des jeux de 

village dans la cour de l‘école 

 Jeudi28 août 

Commémoration de la libération de 

Bois-Jérôme-Saint-Ouen en 1944 

Au sommaire de ce Lien : 

Des nouvelles de notre commune depuis le dernier Lien : 

 Les comptes 2024 ont été validés 

 Le changement de prothésiste ongulaire 

 Notre nouvelle maraichère commence à produire 

Des rappels :: 

 Panneau Pocket est le moyen d’information immédiate de la 

Mairie : téléchargez l’appli sur votre téléphone mobile !: 

 L’interdiction du brûlage à l’air libre 

 Les horaires des bruits de voisinage 

Des annonces des événements à venir : 

 La fête du village à la Pentecôte, moment de convivialité, 

notamment autour de la rosière 2025. 

 La fin programmée des lignes cuivre suite au déploiement de la 

fibre 

Bonne lecture ! 

La Commission Communication 

Nous rappelons que l’application PanneauPocket est le 

support officiel des informations et communications de la 

mairie. 

Vous pouvez charger cette application sur votre 

ordinateur personnel (PC ou Mac) et sur 

smartphone Androïd ou Apple IOS  en flashant avec 

votre appareil le QRcode ci-contre. 

A titre d’illustration, voici les dernières informations 

diffusées : 

 La présence du Food Truck de la Casa di Olivio 

 L’ordre du jour du Conseil Municipal du 29 avril 

 La fermeture de la Mairie le jeudi 24 avril 

 L’arrêté préfectoral concernant la fermeture temporaire de la 

RD648 début mai 

 Les permanences de l’épicerie solidaire Ecoute Solidarité Partage 

 … 



 
  

Le réseau cuivre est le réseau qui fournit les services téléphoniques et internet par ADSL. 

Le réseau a désormais plus de 50 ans, il est vieillissant et ne permet plus toujours une 

qualité de connexion internet suffisante pour les usages actuels du numérique. Le réseau 

cuivre va donc fermer progressivement jusqu’en 2030 ! La commune de BOIS-JERÔME-SAINT-

OUEN est entièrement fibrée, que ce soit en aérien ou sous-terrain depuis 2024. La date de 

fermeture du cuivre n’est pas encore connue pour notre commune. 

La fermeture se fera en deux temps : 

1. Date de fermeture commerciale : Il ne sera plus possible de souscrire un nouvel 

abonnement internet ADSL et téléphonique. Ce sera au plus tard le 31 janvier 2026 

2. Date de fermeture technique : Les services reposant sur le réseau cuivre seront 

coupés en novembre 2030. 

Les usagers du réseau cuivre seront avertis par leur opérateur de la date d’arrêt des 

services et des actions à mettre en œuvre pour changer de technologie. 

Les usagers seront libres de souscrire à la technologie alternative de leur choix : (fibre, 4G 

fixe, Satellite) auprès de l’opérateur de leur choix. 

Il est donc important d’anticiper le changement de technologie sans attendre l’annonce officielle 

de la fermeture du réseau cuivre, afin de pouvoir : 

 Eviter la précipitation à l’approche de la fermeture, car les opérateurs risquent d’être 

très sollicités, ce qui pourrait rallonger le délai de raccordement. 

 Organiser la migration de certains équipements particuliers (alarmes, …) 

 Réaliser les travaux de desserte interne éventuellement nécessaires au raccordement 

(fourreau bouché, …) 

Il est déjà possible de souscrire auprès de certains opérateurs une offre de téléphonie 

seule sur le réseau fibre. L’installation de la fibre nécessite dans tous les cas une box pour 

relier le téléphone. 

A ce jour, le raccordement à la fibre des habitations déjà reliées au réseau cuivre est gratuit, 

mais il n’y a aucune certitude que cela le reste à l’approche de l’échéance de 2030. 

 

 

Nous avons le plaisir de vous informer que Camille, notre maraîchère, est 

désormais présente chaque vendredi sur le marché communal. Elle y 

proposera ses premières récoltes ainsi qu'une variété de plants pour 

enrichir vos potagers. 

De plus, pour éviter le gaspillage alimentaire, ses produits sont également disponibles 

sur l'application « Too Good To Go », que vous pouvez retrouver sur vos smartphones. 

N'hésitez pas à venir découvrir ses offres et à soutenir notre agriculture locale ! 



Nous rappelons que « les activités bruyantes, effectuées 

par des particuliers, telles que la rénovation, le bricolage et 

le jardinage, réalisées à l’aide d’outils ou appareils tels que 

les tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, 

raboteuses, scies mécaniques, bétonnières, compresseurs 

air ou haute pression, etc…, susceptibles de causer une 

gêne pour le voisinage ne peuvent être effectuées, sauf 

intervention urgente, à l’extérieur ou à l’intérieur des 

bâtiments que : 

 Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 ; 

 Les samedis de 9h à 12h et de 14h30 à 19h ; 

 Les dimanches et jours 

fériés de 10h à 12h » 

L’institut de prothèse d’onglerie du clos 

Bernard Le Névo, au 3 rue de l’abbé Seyer, 

«Maemi Onglerie», change de nom et de 

prothésiste. Marine a arrêté ses activités, 

mais a trouvé une remplaçante : Aurélie. 

L’institut s’appelle maintenant 

«Nails’Addict27».  

Aurélie vous accueille du lundi au samedi 

sur rendez-vous, au 07.84.28.59.53. 

 

  

Charges à caractère général 138 166 €
Repas cantine et goûters 26 510 €

Energie (chauffage des 

bâtiments, électricité) 16 500 €

Entretien courant des bâtiments 

et du matériel 21 536 €

Entretien de terrains 0 €

Entretien de voierie et des 

réseaux 13 862 €

Contrats de location, d'entretien 

et de maintenance 13 748 €

Ecole (dont piscine) 5 764 €

Achat de fournitures diverses 2 525 €

Autres charges à caractère 

général 37 721 €

Autres charges de gestion 

courante 65 806 €

Subvention aux organismes de 

rattachement 22 783 €

Indemnités des élus+charges 29 194 €

Logiciels 7 149 €

Subvention à la coopérative scolaire 2 310 €

Subventions de fonctionnement aux associations4 370 €

 L’année 2024 a été saine avec un excédent dans les 2 sections, Fonctionnement et Investissement 



   

  

Fête du village à la Pentecôte 

les 7 et 8 juin 

L'histoire de la Rosière à Bois-Jérôme-Saint-Ouen remonte à une initiative 

généreuse de l'Abbé Pierre Seyer du Grand Val, Prieur de l'Abbaye de 

Saulseuses. Ce clerc influent, qui avait également été curé de Bois-Jérôme, 

a inscrit dans son testament en 1821 une volonté de promouvoir la vertu et 

la moralité au sein de sa paroisse. Il a ainsi prévu une donation destinée 

à établir un couronnement annuel, célébrant « la fille la plus sage et la plus 

vertueuse de la paroisse ». 

Ce couronnement, empreint de symbolisme, offrait à la lauréate une dot de deux cents francs, une 

somme significative à l'époque, afin de l'aider à attirer un « parti plus avantageux ». Cette tradition, 

bien que profondément ancrée dans un contexte historique où l'honneur et la vertu des jeunes femmes 

étaient valorisés, a su perdurer à travers les âges, témoignant d'une continuité sociale et culturelle dans 

notre village. 

Chaque année, le couronnement se déroule le dimanche de Pentecôte. La 

cérémonie a lieu dans l'église, où un laïc, représentant le curé, procède à la 

bénédiction en présence des familles et des membres de la communauté. La 

rosière reçoit non seulement une somme allouée par la Mairie, mais également 

par le comité des fêtes, renforçant ainsi l’esprit de célébration collective. 

Cette année, c'est Laureline Tabourel qui a été nommée par le Conseil Municipal pour représenter notre 

village. Bois-Jérôme-Saint-Ouen est fier de s'inscrire dans cette tradition, préservant ainsi un héritage 

culturel qui valorise les qualités de sagesse et de vertu tout en renforçant les liens communautaires. À 

ce jour, il reste une trentaine de communes en France qui font perdurer la tradition des rosières, 

soulignant l'importance de ces valeurs dans notre société contemporaine 

Teléphone Mairie : 02.32.51.29.04 

Site Internet : https://www.bois-jerome-saint-ouen27.com/ 

Permanence du Maire et des Adjoints le mardi et le jeudi de 18h à 19h30 

Directeur de la publication : Jean-François WIELGUS 
Rédaction : Commission Communication et Information  
Impression à la mairie 

 

Samedi 21h : Défilé de Chars en musique organisé par le Comité des Fêtes sur le thème « les Vikings 

et le Moyen-Âge ». Les enfants sont invités à se déguiser en viking, en chevalier, en princesse du 

moyen-âge ou tout autre personne de l’époque. 

(Départ de la ferme de M Ibert, la Chapelle St Ouen, 6, rue des nouveaux prés)  

Dimanche 15h : Couronnement de la Rosière à l’église  

16h : Vin d’honneur offert par la municipalité dans la cour de l’école 

16h15 : Jeux de plein air organisés avec les associations du village  

Grand concours de planter de clous (pour les enfants et les adultes) 

https://www.bois-jerome-saint-ouen27.com/

